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À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un 
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous 
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser 
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire 
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non 
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 

 

 

Ce sujet comprend 22 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
 

  



Vous êtes technicien principal territorial de 2e classe, affecté au service logistique au sein de 

la communauté d’agglomération de Techniagglo (70 000 habitants), service mutualisé avec 

la ville centre, Techniville. 

 

Dans le cadre de délocalisations des conseils communautaires, chaque commune de 

l’agglomération doit en accueillir un à tour de rôle. Votre service est en charge de la gestion 

technique de ces prestations. 

 

Dans un premier temps, le directeur général des services techniques vous demande de 

rédiger à son attention, exclusivement à l’aide des documents joints, un rapport technique 

sur la captation multi-caméra et la diffusion des conseils municipaux et communautaires et 

ses enjeux. 

10 points 

 

Dans un deuxième temps, il vous demande d’établir un ensemble de propositions 

opérationnelles visant à mettre en œuvre un système de captation multi-caméra et de 

diffusion web des conseils communautaires nomades. 

 

Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également vos connaissances. 

 

10 points 
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